
Un projet porté par

ET SI VOUS PARTICIPIEZ AU DÉFI 

CAP OU PAS CAP ? 

« JE DÉPOLLUE SUR 30 JOURS »
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Le défi se compose de 4 périodes de 30 jours : juin et décembre 2024 & juin et 
décembre 2025 durant lesquels OrbiMob’ :
Propose aux citoyens un défi « Cap ou pas cap » disponible sur une appli mobile pour 
réduire la pollution de l’air du cœur métropolitain.

Accompagne les volontaires dans la transformation de leurs usages :  
• utiliser le moins possible leur véhicule thermique 
• adopter de nouvelles habitudes de mobilité : marche, vélo, transports en commun, 

utilisation des parkings relais, voitures électriques, covoiturage...

Récompense les volontaires grâce au cumul de points valorisables dans les commerces 
partenaires du cœur métropolitain.

L’association OrbiMob’ anime et porte le défi « Cap ou pas cap, le défi des mobilités 
dépolluées du cœur métropolitain clermontois » avec le soutien de l’ADEME qui finance 
une partie de l’expérimentation, Clermont Auvergne Métropole, le Syndicat Mixte 
des Transports en commun de l’agglomération clermontoise,  le Grand Clermont, 
et l’ATMO-Auvergne-Rhône-Alpes. « Cap ou pas cap, le défi des mobilités dépolluées  
du cœur métropolitain clermontois » est une expérimentation pour réduire la pollution 
et améliorer la qualité de l’air de la métropole. En fin de défi, les données collectées 
ainsi que les avis des volontaires permettront de proposer des axes d’améliorations 
pour les mobilités urbaines de la métropole.

Tous les citoyens qui se rendent en véhicule thermique en centre-ville et qui font 
vivre Clermont-Ferrand sont invités à participer. 

C’est le pourcentage de français qui utilisent exclusivement
leur voiture pour se rendre sur leur lieu de travail21%

C’est la distance moyenne parcourue par les français entre 
leur domicile et leur lieu de travail 9 km

Ce qui représente un trajet moyen de  30 min  en vélo.

QUELQUES CHIFFRES :

Sources : enquête nationale mobilité et modes de vie  - forum vie mobilité



Formule Partenaire PREMIUM

2 500 € par défi de soutien financier pour mener à bien l’expérimentation soit  
10 000 € pour les deux ans.

Avantages :

•  Logo de l’entreprise sur tous les supports de communication liés au défi

•   Logo sur le mur des partenaires sur la page web dédiée « Merci pour leur soutien »

•  Présentation de la structure sur la page web dédiée au défi

•  Lien externe vers la landing page choisie par l’entreprise

•  Inscription gratuite des salariés au défi

•  Accompagnement privilégié par notre chargée de mission

•   Co-création de contenu rédactionnel sur l’engagement RSE/Qualité de l’air  
de l’entreprise pour une diffusion sur les réseaux sociaux d’OrbiMob’

•   Résultats anonymisés de l’équipe ( le CO2 et les polluants non émis par l’équipe 
durant le défi) 

 3 possibilités pour participer :
POUR LES ENTREPRISES

Formule Entreprise équipe : inscription de votre équipe 1 500 € par défi.

 Formule Partenaire STANDARD 

1 000 € par défi de soutien financier pour mener à bien l’expérimentation soit  
4 000 € pour les deux ans.

Avantages :

•   Logo sur le mur des Partenaires sur la page web dédiée « Merci pour leur soutien »

•  Présentation de la structure sur la page web dédiée au défi

•  Tarif négocié sur l’inscription de l’équipe (950 € au lieu de 1 500 €)

•   Résultats anonymisés de l’équipe ( le CO2 et les polluants non émis par l’équipe 
durant le défi)

•  Accompagnement privilégié par notre chargée de mission



OrbiMob’ est une association loi 1901. Elle a le double défi 
d’éduquer aux enjeux/solutions de la mobilité de demain  
et de résoudre la problématique territoriale. Elle impulse et aide 
des projets de mobilité à voir le jour en partenariat avec les acteurs 
du territoire, sur la base d’une stratégie multimodale frugale. 
www.orbimob.org

En savoir plus :

Contactez-nous :

Louise Othon 
Animatrice du défi « Cap ou pas cap »
07 81 03 60 60  - louise.othon@orbimob.com

@Louise OrbiMob

Alors, 

Cap ou pas cap ? 

Modalités pour les entreprises

1. OrbiMob’ vous présente le défi.

2. Vous choisissez la formule la plus adaptée à votre entreprise.

3. Vous inscrivez votre équipe auprès de l’animatrice du défi.

4. Vous désignez une personne référente au défi au sein de votre entreprise.

5. Vous recevez votre kit de communication.

6. Vous bénéficiez d’un accompagnement au défi et d’un suivi technique.

7. Vous recevez les résultats anonymisés de votre équipe.

8. Vous pouvez inscrire une nouvelle équipe au prochain défi !
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